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MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 

ET DE L'ÉNERGIE 

 

 

 
 
 

Fiche d’information 
Établissement SEVESO seuil haut 

Fiche requise dans le cadre de la directive européenne Seveso 3 pour l’information du public 
Directive 2012/18/UE (Article 14, annexe V) 

 
 

Nom de l’établissement : EPC-France – Dépôt de Cheuby 

 

Adresse de l’établissement : 11 rue de Libaville – Cheuby 57640 
 
 

 

Activité de l’établissement :  
Assurer le transport, stockage, distribution aux mines et carrières, 
ainsi qu’aux grands chantiers (TGV,..) de produits pyrotechniques 
nécessaires à la réalisation des divers travaux liés à l’activité de 
nos clients, complétée par des prestations d’assistance et de mise 
en œuvre des ces produits auprès de ses clients. 
 

 

Précisez les informations 
indiquant si l'établissement 
se trouve à proximité du 
territoire d'un autre État 
membre susceptible de subir 
des effets transfrontaliers 
d'un accident majeur : 

 
Les installations de la société EPC-France ne peuvent pas générer 
des scénarios dont les conséquences peuvent concerner des Etats 
frontaliers. 

 

Nature des dangers liés aux 
accidents majeurs et leurs 
effets potentiels sur la santé 
humaine et l'environnement : 

 
Le type d’effet susceptible d’être généré à l’extérieur de 
l’établissement en cas d’accident majeur sur le site d’EPC-France 
– Dépôt de Cheuby peut être un effet de surpression. 
 
Sur le site, les principaux risques identifiés sont liés : 
 

- Aux activités humaines (circulation extérieures et 
intérieures, manutention, actes de malveillance,...) 

 
- A l’environnement naturel (conditions climatologiques, 

incendie, foudre,…) 
 

Surpression 
 

Augmentation de la pression de l’air pouvant                           
entraîner des lésions sur les organes (tympans, 
poumons…) ou des effets indirects sur l’Homme 
(par l’effondrement de structures bâties, la 
projection d’objets…) 
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Résumé des principaux types 
de scénarios et des mesures 
de maîtrise des dangers 
permettant d'y faire face : 

 
La société EPC-France met en œuvre des moyens importants pour 
la maitrise de ces risques : 
 
5 mesures de maîtrise principales (EIPS : Elément Important pour 
la Sécurité) : 
 

- Formation 
- Timbrage et suivi de la péremption 
- Plan de prévention et permis de travail 
- Protection foudre 
- Débroussaillage 

 

 


